
M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, Mme Jacqueline Laroche, Mme Nathalie Millet, M. Eric Paris, M. 
Florent Villedieu, Mme Fabienne Jobard, Mme Florence Bohly, M. Gérard 
Bonnet, M. Carlos Menoita Dos Santos, Mme Maryvonne Cretin-
Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme Christine Jean-Prost, M. Laurent 
Paget, M. Yann Bondier-Moret, Mme Bénédicte Bourgeois, Mme

Angélique Colle, M. Jean-Gabriel Robez-Masson

Monsieur le Président demande à ses collègues de bien vouloir formuler leurs éventuelles remarques sur le 
compte-rendu de la séance du Conseil communautaire du 19 décembre 2023.

-rendu de la séance du 
Conseil communautaire du 19 décembre 2023.

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 26
mars 2024

AFFICHÉE le 26/03/2024
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L.5211-09 du Code général des collectivités territoriales, il est rendu compte à 
délibérante des décisions prises par Monsieur le Président

préemption (urbain et ZAD).

Propriétaire
Mme CAILLEUX Emilie 18 Rue Constant Menon Morbier 1 maison libre à la vente
Commune de Morbier Au Canton des Chèvres Morbier 1 terrain libre à la vente
Mme THEVENIN Corine 20 Rue des Forges Morbier 1 appartement + 1 cave + 1 dépendance agricole libre à la vente
Mme MILLOT Julie 4 Rue Gambetta Morez 1 appartement + 1 cave + 1 grenier libre à la vente
M. BARRAS Aurélien 1 place Henri Lissac Morez 1 appartement + 1 grenier libre à la vente
M. GIROD-GARD Au Village Morbier 1 terrain libre à la vente
Mme HEBERT Anne Sun Mee 9 Côte à la Luce Morbier 1 appartement + 2 caves + 1 local + 1 pièce libre à la vente
M. MORILHAT Christophe 54 Rue Germain Paget Morbier 1 maison libre à la vente
Mme THEVENIN Corine 23 Rue des Tillettes Morbier 1 appartement libre à la vente
M. CHLIAH Ridouane 43 Bis et 45, rue Wladimir Gagneur Morez 1 appartement libre à la vente
M. MORDA Henri 1 Rue Etienne Dolet Morez 1 appartement libre à la vente
M. CABUT Jean-Luc 2 Avenue de la Libération Morez 1 maison libre à la vente
Mme GINDRE Camille 2 Rue de Bellevue Lézat 1 maison libre à la vente
Mme MARQUET Fanny 1 Avenue Romain Roussel Morez 1 appartement +1 cave + 1 garage libre à la vente
M. REBOREDO BORGES Joaquim 16 Rue Victor HUGO Morez 1 maison libre à la vente
Mme IFF Edwige 48 Rue de la République Morez 1 appartement + 3 caaves + 1 garage libre à la vente
Syndicat de Copropriétaires 2 rue Gambetta La Mouille 1 dégagement libre à la vente
Mme GODIN Joëlle 11 bis Rue Louis Chavin Morez 1 appartement + 1 cave + 1 garage libre à la vente
Mme COTTET Agnès 2 rue Gambetta Morez 1 apartement + 1 cave + 1 grenier libre à la vente
EPF 9 Rue Wladimir Gagneur Morez 1 immeuble libre à la vente
EPF 10 Rue de La Die Morez 1 maison libre à la vente
EPF 9 Rue Pierre Morel Morez 1 maison + 9 garages libre à la vente
M. PIET Martin 10 route de la Pierre Percée Morbier 1 maison libre à la vente
AG22M 10 quai Jobez Morez 1 appartement + 1 cave libre à la vente
M. MARQUES Laurent 1 Impasse des Sorbiers Morez 1 appartement + 1 garage + 1 cave libre à la vente
IMOB UTIL France 113 Route des Buclets Morbier 1 bâtiment libre à la vente
M. ECOIFFIER Adrien 3 rue Louis Grandchavin Morez 1 appartement + 1 cave libre à la vente
M. FERNANDEZ Jean-Joseph 3 Impasse des Myrtilles Lézat 1 maison libre à la vente
Mme CRETIN Sophie Au Village Morbier 1 terrain libre à la vente
SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 13 Côté à la Luce Morbier 1 cour + 1 jardin libre à la vente
SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 13 Côté à la Luce Morbier 1 cour + 1 passage libre à la vente
M. RODRIGUES SILVEIRA Cynara 1 et 3 rue de l'Evalude Morez 1 appartement libre à la vente
Mme ROMANET Brigitte 36 rue Pasteur Morez 1 appartement + 1 cave + 1 garage libre à la vente
M. BARRAS Aurélien 1 place Henri Lissac Morez 1 appartement + 1 grenier libre à la vente
M. BAILLY-BASIN Hervé 10 quai Jobez Morez 1 appartement + 1 cave libre à la vente
Mme COTTET Agnés 2 rue Gambetta Morez 1 appartement + 1 grenier libre à la vente

lieu du bien



-dessus.

le cadre du droit de préemption urbain

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
26 mars 2024.
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Monsieur le Président expose :

-8-
Résilience adoptée le 24 août 2021, Haut-

sur lesquelles elle exerce ses compétences en matière de création, 

s et aménagements et 

économique dans le contexte de mise en application du Zéro Artificialisation Nette (ZAN). 

occupants, et le taux de vacance. 

publication sur le site internet de Haut-Jura Arcade Communauté (https://www.hautjura-arcade.com/). Les 

consultation. 

Les occupants et/ou propriétaires sont inviter à faire part de leurs corrections ou remarques dans le délai de 
30 jours de publication à la Communauté de communes.

Le Conseil communautaire prend note de cette consultation. 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
26 mars 2024.

AFFICHÉE le 26/03/2024
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Monsieur le Président expose :

1.-
-Comté, et 

rassiennes membres, essentiellement rurales, dans la modernisation 
de leur gestion.

Dans le cadre de ses missions définies aux articles 6.3.2 et 7 de ses statuts, le SIDEC apporte aux collectivités 
une assistance « clé en main » en mettant tout ou partie de sa Direction Informatique et Technologies de 

(DITIC) à disposition de ses membres, pour les assister dans le cadre de 

(intranet, mise en réseau des services municipaux, mises en réseau des communes membres d'une 
communauté, systèmes d'information géographique) ou la communication avec les autres administrations 
(contrôle de légalité en ligne, dématérialisation des échanges entre ordonnateurs et comptables, systèmes 
d'information territoriaux).

-

leurs compétences. 

services, et une facturation générale en dessous du coût de revient effectif du service en cause pour toutes les 
collectivités quelle que soit leur taille, notamment les petites communes.



2.- Par une délibération n° 2289 en date du 25 novembre 2023, le Comité syndical du SIDEC a adopté un modèle 
de convention précisant les conditions et les modalités de mise à disposition de sa DITIC au profit de ses 
membres;

Sont ainsi proposés aux collectivités adhérentes la mise à disposition, de manière totale ou partielle, des « 
pôles » suivants de la DITIC :

AOM, Assistance Outils Métiers : assistance administrative et réglementaire, ainsi que formation, 
(élections, comptabilité, paie, carrière, État 

documents. (GED)
GEDD, Gouvernances et Exploitation des Données : accompagnement permanent et maintenance de 
la plate-forme départementale « geojura.fr

données METIERS de son territoire

SIC, Sécurité Infrastructures Communicantes : assistance technique et maintenance matérielle, 
sécurité informatique, réseaux, sauvegarde des données, équipement des écoles en outils numériques 
(TICE), 
Animation territoriale dans les services mis à disposition

Mise à disposition de personnel pour des missions particulières.

3.- -Jura Arcade Communauté doit moderniser sa gestion en assurant le développement 
du numérique au sein de ses services.

remplir le besoin de la collectivité en la matière, que ce soit dans le cadre de la définition du besoin, du choix 

communauté de communes Haut-Jura Arcade Communauté

suivants de sa DITIC :
AOM 
GEDD 
SIC
Animation territoriale dans les services mis à disposition 
Formation sur les logiciels, SIG, matériels
Mise à disposition de personnel pour des missions particulières 

4.- -9 du CGCT, la communauté de communes Haut-Jura 
Arcade Communauté doit rembourser au SIDEC les frais de fonctionnement du service, lesquels 
comprennent les charges de personnel, fournitures, coût de renouvellement des biens, contrats de services 
rattachés, 

, les conditions de remboursement des frais de fonctionnement 
du (des) service(s) mis à disposition sont fixées comme suit : 

de manière forfaitaire pour les services suivants :
AOM, :

- IDG standard
- IDG évolution
- Hors pack
- Gestion de la petite enfance
- Accompagnent fusion ou réorganisation intercommunale
- Groupe de travail ou manifestation organisée par la DITIC

Par une délibération n° 2289 en date du 25 novembre 2023, le Comité syndical du SIDEC a adopté un modèle Par une délibération n° 2289 en date du 25 novembre 2023, le Comité syndical du SIDEC a adopté un modèle Par une délibération n° 2289 en date du 25 novembre 2023, le Comité syndical du SIDEC a adopté un modèle Par une délibération n° 2289 en date du 25 novembre 2023, le Comité syndical du SIDEC a adopté un modèle 



GEDD, pôle gouvernances et exploitation des données, en charge de :
- GEOJURA
- Recensement des données propres à la collectivité
- Analyse des plans existants
- Gestion des données liées aux couches métiers
- Mise à jour logiciel annexe au SIG de la collectivité  

SIC, Sécurité Infrastructures communicantes est en charge de :
- Système
-
- Sécurité informatique 
- Equipements des écoles en outils numériques (TICE)

Animation territoriale dans les services mis à disposition

Mise à disposition de personnel pour des missions particulières.

Les coûts forfaitaires de ces différents services figurent dans le document « Coûts forfaitaires et unitaires de 
». Le 

remboursement effectué par la Colle

calculé à partir des dépenses des derniers comptes administratifs, actualisés des modifications prévisibles des 

ciaires de la 
595 euros toutes taxes comprises.

sur la base d'un coût unitaire pour les missions particulières
Le coût unitaire a été établi à partir des dépenses du dernier exercice, actualisées des évolutions prévisibles 

Conformément à la 

fin de chaque intervention, et le cas échéant avec une régularisation au minimum chaque année.

5.-

renouvellement exprès.

- Approuve la signature de la convention entre Haut-Jura Arcade Communauté et le SIDEC de mise à 
disposition des services de la DITIC ;

- Autorise le Président à effectuer toutes les démarches et signer tout document nécessaire à la mise 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
26 mars 2024.

AFFICHÉE le 26/03/2024

pôle gouvernances et exploitation des données, en charge de :pôle gouvernances et exploitation des données, en charge de :pôle gouvernances et exploitation des données, en charge depôle gouvernances et exploitation des données, en charge de ::



M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. Christian 
Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin Billet, M. Claude 
Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-Rousseau, Mme Jacqueline 
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M. Philippe Huguenet, Mme Christine Jean-Prost, M. Laurent Paget, M. Yann 
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Monsieur le Président expose :
- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

;
- Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 

1984 et du code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale ou des textes précédents le code et non encore codifiés et du décret n° 86-552 du 14 

collectivités locales et établissements territoriaux ;

Haut-
Centre de gestion du Jura. Ce contrat, confié à la compagnie Relyens (ex-

non-affilié à la CNRACL et les agents non-titulaires de droit public, et cela en cas de accidents du travail, maladies 
professionnelles, incapacité de travail en cas de maladie ordinaire, de maladie grave, de maternité, paternité, 

fermes par arrêt de maladie 
ordinaire). Ce marché arrive toutefois à son terme le 31 décembre 2024. 

donne mandat au Centre de gestion du Jura pour 
lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des contrats 
d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance agréée.

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 26
mars 2024.

Envoyé en préfecture le 26/03/2024

Reçu en préfecture le 26/03/2024

Publié le 26/03/2024

ID : 039-243900479-20240229-2024_005-DE
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Monsieur le Président expose :
- Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale 

complémentaire,
- Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
bre 2011,

- Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire 
et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement,

- -1474 précité,

La réforme de la Protection Sociale Complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, initiée par 
-

de participer aux dépenses liées à l
inaptitude ou de décès) et santé (pour les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident) 
de leurs agents. Cette participation deviendra obligatoire au 1er janvier 2025 pour les risques prévoyance (avec 

(décret n°2022-581 du 20 avril 2022 article 2)) et au 1er

(décret n°2022-
581 du 20 avril 2022 article 6)).
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;

participation (après procédure de mise en concurrence) ;

concurrence proposée par le Centre de gestion du Jura (ce dernier devra également procéder à une 
mise en concurrence).

- procédure de mise en 
concurrence nécessaire à la conclusion de conventions de participation pour le risque prévoyance, 

des garanties sera prévue à partir du 1er janvier 2025) :
- Pour le risque prévoyance, décide :

de participer au dispositif proposé par le Centre de gestion du Jura : procédure de la convention 
employeurs et 

à adhésion facultative des agents. La procédure retenue est déclinée comme suit :
o de proposer de verser une participation mensuelle brute par agent selon une fourchette 

comprise entre 7 et 17 euros
;

o

- Pour le risque santé, décide :
de participer au dispositif proposé par le Centre de gestion du Jura : procédure de la convention 

à adhésion facultative des agents. La procédure retenue est déclinée comme suit :
o de proposer de verser une participation mensuelle brute par agent selon une fourchette 

par délibération à 
-1474 ;

o

-

la consultation ;
- Prend acte que la Communauté de communes aura la faculté de ne pas signer le(s) contrat(s) 

des tarifs et garanties proposés. 

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
26 mars 2024.

AFFICHÉE le 26/03/2024
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Monsieur le Président expose :

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
26 mars 2024.

AFFICHÉE le 26/03/2024



M. Laurent Petit, Mme Nathalie Buhr, M. 
Christian Camelin, Mme Chey-Rithy Chhiv-Tep, Mme Catherine Crestin 
Billet, M. Claude Delacroix, M. Muzzafer Kurt, M. Eric Lamy-au-
Rousseau, Mme Jacqueline Laroche, Mme Nathalie Millet, M. Eric Paris, M. 
Florent Villedieu, Mme Martine Guyon, Mme Fabienne Jobard, Mme

Florence Bohly, M. Gérard Bonnet, M. Carlos Menoita Dos Santos, Mme

Maryvonne Cretin-Maitenaz, M. Philippe Huguenet, Mme Christine Jean-
Prost, M. Laurent Paget, M. Yann Bondier-Moret, Mme Bénédicte 
Bourgeois, Mme Angélique Colle, M. Jean-Gabriel Robez-Masson

e Président expose :

de Madame Martine Riallan, Directrice générale des 
,

budgétaire 2024 ;
Principales dispositions du projet de loi de finances 2024 ;
Points clés de la situation financière de Haut-Jura Arcade Communauté ;

;
État du personnel de la Communauté de communes ;
Orientations financières avec les investissements pour 2024.

-
-
-
-

2024.

La présente délibération est rendue exécutoire du fait de sa transmission électronique en sous-préfecture le 
26 mars 2024.
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